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Indice de protection (IP) - Norme CEI 60529

L'indice  de  protection  (IP)  est  un  standard  international  de  la  Commission  électrotechnique 
internationale. Cet indice classe le niveau de protection qu'offre un matériau aux intrusions de corps 
solides et liquides. Le format de l'indice, donné par la norme CEI 60529, est IP XX, où les lettres XX 
sont deux chiffres et/ou une lettre.

Étanchéité en horlogerie - Norme ISO 2281

En horlogerie, l'étanchéité d'une montre est définie par sa résistance à la pression. Les fabricants 
indiquent le plus souvent le degré d'étanchéité en mètres (m) ou atmosphères (atm). Les montres 
portant la désignation « étanche », avec ou sans indication de surpression, doivent être conformes et 
avoir subi avec succès les tests prévus à la norme ISO 2281. Ces montres sont destinées à une 
utilisation quotidienne courante et doivent résister à l'eau durant des exercices tels que la nage de 
courte durée. Elles peuvent être employées dans des conditions de variations de pressions d'air ou 
d'eau et de température.

ISO 2281-0 concerne les montres destinées uniquement à une utilisation quotidienne courante et pour 
la natation. Les exigences relatives aux montres de plongée sont décrites dans ISO 6425. 

Les montres dites de plongée sont des montres-bracelets devant résister à une plongée dans l'eau à 
une profondeur d'au moins 100 mètres, 10 atmosphères, disposer d'un système de contrôle du temps 
et répondre à tous les critères prévus par la norme ISO 6425 : luminosité, résistance aux chocs, 
résistance aux champs magnétiques, solidité du bracelet.
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